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Recensement de la population : les nouvelles populations légales 

821 000 habitants au 1 er janvier 2010  
 
Au 1er janvier 2010, 821 136 personnes vivent à La Réunio n. La croissance de la population reste élevée : 
1,4 % par an depuis 1999. Elle ralentit cependant p ar rapport aux périodes antérieures. Ce dynamisme d é-
mographique s’explique par l’excédent des naissance s sur les décès. Il n’est pas homogène sur le terri -
toire : les populations des communes les plus isolé es augmentent peu ou pas. À l’opposé, La Plaine-des -
Palmistes, Les Avirons et La Possession font partie  des communes les plus dynamiques de France. 
 

 
De nouvelles populations légales 
entrent en vigueur en janvier 2013. 
Avec 821 136 habitants, La Ré-
union se place au 25e rang des dé-
partements français les plus 
peuplés. Les Réunionnais repré-
sentent ainsi 1,3 % de la population 
française. 
Depuis 1999, la population de l’île 
s’est accrue de 114 836 personnes, 
soit 10 440 chaque année. 
 

Une croissance élevée mais en 
baisse 
 

En 11 ans, la population a progres-
sé de 1,4 % par an. Elle augmente 
plus vite qu’en France métropoli-
taine (+ 0,6 %) mais moins vite que 
sur la période précédente (+ 1,9 % 
par an de 1990 à 1999). 
La Réunion se hisse à la 3e place 
parmi les régions où la population 
croît le plus vite. Elle se positionne 
ainsi derrière la Guyane et la Corse. 
Mais en tant que département, La 
Réunion n’occupe plus que le 10e 
rang, juste derrière la Haute-Savoie 
et l’Hérault. Les plus dynamiques 
sont la Guyane, la Corse-du-Sud et 
la Haute-Garonne. Dans les dépar-
tements métropolitains en forte 
croissance, l’apport migratoire ex-
plique l’essentiel de l’augmentation 
de la population. À La Réunion au 
contraire, l’excédent des naissan-
ces sur les décès explique la crois-
sance démographique élevée. 

Les communes les plus isolées 
marquent le pas 
 

Entre 1999 et 2010, le rythme de 
croissance de la population est dif-
férent d’une commune à l’autre. 
Les communes les plus isolées pié-
tinent, Cilaos étant même la seule 
commune dont la population dimi-
nue. Les communes de Salazie, 
Sainte-Rose et Saint-Philippe aug-
mentent encore mais très lentement 
(moins de 0,5 % par an). 
À l’opposé, La Plaine-des-
Palmistes, Les Avirons et La Pos-
session augmentent le plus rapide-
ment (au-delà de 3 % de croissance 
démographique annuelle). Les Avi-
rons et La Possession font d’ailleurs 
partie des dix grandes communes 
(10 000 habitants ou plus) les plus 
dynamiques de France. 
La micro-région Nord gagne propor-
tionnellement moins d’habitants 
(+ 1 % par an) que les trois autres 
(+ 1,5 %). 
 

La moitié des Réunionnais vivent 
dans une des quatre grandes 
communes 
 

La moitié des Réunionnais vivent 
dans une des quatre communes les 
plus peuplées : Saint-Denis 
(145 022 habitants), Saint-Paul 
(103 346), Saint-Pierre (79 228) et 
Le Tampon (73 365). 
La population de l’île est principa-
lement installée sur le littoral où la 
densité est très forte. 

64 612 939 habitants  
en France au 1 er janvier 2010  

 
La population de la France a 
augmenté de 4,5 millions 
d’habitants en 11 ans, soit 
+ 406 000 personnes par an. 
Les DOM contribuent à 5 % de 
l’accroissement de population. 
Avec une augmentation an-
nuelle moyenne de 0,7 % par 
an, la France se situe parmi les 
cinq pays européens ayant la 
plus forte croissance démogra-
phique. 

Anne L evet
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Population 
municipale au 

RP2010

Population sans
doubles comptes

au RP1999

Variation
2010/1999

Taux de variation 
annuel moyen 
2010/1999 (%)

Nord 197 394 176 283 21 111 1,0

Saint-Denis 145 022 131 557 13 465 0,9

Sainte-Marie 29 951 26 582 3 369 1,1

Sainte-Suzanne 22 421 18 144 4 277 1,9

Ouest 210 224 179 940 30 284 1,4

La Possession 30 373 21 904 8 469 3,0

Le Port 38 418 38 412 6 0,0

Les Trois-Bassins 7 121 6 598 523 0,7

Saint-Leu 30 966 25 314 5 652 1,8

Saint-Paul 103 346 87 712 15 634 1,5

Sud 293 246 248 273 44 973 1,5

Les Avirons 10 580 7 172 3 408 3,6

Cilaos 5 807 6 115 -308 -0,5

Entre-Deux 6 133 5 170 963 1,6

L'Étang-Salé 13 467 11 755 1 712 1,2

Le Tampon 73 365 60 323 13 042 1,8

Petite-Île 11 566 10 151 1 415 1,2

Saint-Joseph 35 976 30 293 5 683 1,6

Saint-Louis 52 038 43 519 8 519 1,6

Saint-Pierre 79 228 68 915 10 313 1,3

Saint-Philippe 5 086 4 860 226 0,4

Est 120 272 101 804 18 468 1,5

Bras-Panon 11 725 9 683 2 042 1,8

La Plaine-des-Palmistes 5 213 3 434 1 779 3,9

Saint-André 53 955 43 174 10 781 2,0

Saint-Benoît 35 063 31 560 3 503 1,0

Sainte-Rose 6 806 6 551 255 0,3

Salazie 7 510 7 402 108 0,1

La Réunion 821 136 706 300 114 836 1,4

Guadeloupe* 403 355 386 566 16 789 0,4

Martinique 394 173 381 427 12 746 0,3

Guyane 229 040 157 213 71 827 3,5

DOM 1 847 704 1 631 506 216 198 1,1

Métropole 62 765 235 58 518 395 4 246 840 0,6

France 64 612 939 60 149 901 4 463 038 0,7

Les populations légales par commune

*hors Saint-Barthélémy et Saint-Martin.
Source : Insee, recensements de la population.  

 

Comment lire les populations légales ?  

Le terme générique de « populations légales  » regroupe pour chaque commune sa population municipale, sa population 
comptée à part et sa population dite « totale ». 

La population municipale  est la seule qui évite qu’une même personne soit comptée deux fois. C’est pourquoi elle est privilé-
giée dans les descriptions statistiques . Les chiffres de cette publication ne portent que sur la population municipale. 

La population totale  est égale à la somme de la population municipale et de la population comptée à part de la commune. La 
population comptée à part comprend les personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais qui ont 
conservé une résidence sur le territoire de la commune (étudiants, militaires, etc.). Les populations totales des communes ne 
s’ajoutent pas. Elles sont disponibles dans les tableaux complémentaires à cette publication (www.insee.fr/reunion). 

Les populations légales sont actualisées tous les ans . Néanmoins, les tendances et les véritables évolutions  ne s’observent 
que sur plusieurs années  : en attendant les populations légales millésimées 2011, qui pourront être comparées à celles de 
2006, la référence à privilégier pour le calcul des évolu tions est la population de 1999 . 


